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	14ième rencontre – Mairie de la Motte Servolex le 22.03.05
Ordre du jour : Les clauses sociales et la commande publique
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Accueil par Monsieur le Maire de la Motte Servolex

Le code des marchés publics autorise désormais l’insertion de clauses sociales dans la commande publique, au même titre que les clauses environnementales.
Si ces dernières ont déjà fait l’objet de quelques (encore trop rares !) expérimentations, il est encore très difficile de trouver des collectivités rhônalpines qui se soient effectivement saisies de cette possibilité. Les témoignages qui suivent sont ainsi parmi les très rares expériences actuellement engagées en Rhône-Alpes.
Intervention de Monsieur Alain BLUM (chargé de mission développement économique et insertion, Grand Lyon)

Le Grand Lyon avec ses 1,2 millions d’habitants et ses 55 communes est une Communauté urbaine sous-divisée en 9 territoires (de 5 à 7 communes chacun). Il existe 3 PLIE (Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi) sur le Grand Lyon qui ne dispose pas de compétence insertion (ce rôle est précisément dévolu aux PLIE). Le PLIE-SOL (Sud-Ouest de Lyon) a été mandaté pour 3 ans par le Grand Lyon dans un rôle d’AMO (Assistant à Maître d’Ouvrage) pour la mise en œuvre de critères sociaux dans la commande publique, sur des grands dossiers référents pour l’agglomération. Il s’agit par exemple des Berges du Rhône (où la clause sociale peut être transcrite dans le DCE), de Lyon Confluence, de la Direction de l’eau du Grand Lyon, du Carrée de Soie, LEA, etc…

Par ailleurs, le PLIE SOL est également chargé d’un appui méthodologique dans les quartiers.

L’année 2005 se veut une phase d’expérimentation et 2006 une phase de généralisation. La démarche fera l’objet d’une présentation à l’ensemble des directions du Grand Lyon en mai 2005, tandis que l’engagement d’un protocole avec les acteurs économiques est prévu en juin.

A la question de l’engagement des entreprises dans une telle démarche, Monsieur BLUM répond la nécessité d’avancer avec précaution. Il propose un véritable travail préparatoire sur les seuils des marchés et un diagnostic des entreprises. La clause 1 M € de travaux = 1 équivalent temps plein ETP n’est pas aussi automatique en réalité. Il s’agit de voir d’abord la nature des travaux par exemple (si ils sont très mécanisés, le nombre d’emplois est a priori plus faible). L’entreprise doit également avoir la capacité à procéder concrètement à ce genre de recrutement. Il peut ainsi être proposé à l’entreprise un véritable accompagnement notamment par une entreprise d’insertion par exemple.
A ce propos, Maurice BURDIN (Chef de projet, Agglomération Grenoble) précise que l’approche choisie par Grenoble a été l’accès à l’emploi (et pas l’insertion), s’appuyant en outre sur la compétence de développement économique de l’agglomération. Par ailleurs, en ce qui concerne plus particulièrement l’accompagnement des entreprises, il rajoute que le contrat doit être limpide dans sa forme. Selon lui, s’il y a débat ou nécessité d’explication, c’est l’échec assuré !
C’est la raison pour laquelle, à Grenoble comme à Lyon, les termes de la clause sociale sont assez standards.

Maurice BURDIN précise par ailleurs, en ce qui concerne l’importance des marchés et les emplois correspondants créés, que pour les prestations du type service, il convient de réduire par deux l’importance des budgets (les prestations étant par définition bien moins élevées que les travaux).
Pour lui, cette utilisation de clauses sociales repose avant tout sur une volonté politique. L’impact est significatif puisque sur l’agglomération grenobloise par exemple cela peut représenter 15-20% de l’effectif des entreprises concernées, soit à terme près de 500 emplois attendus (même si cela ne représente que 1% du public prioritaire).

Expérience de CHAMBERY – Henri DUPASSIEUX (adjoint au Maire)
La Ville de Chambéry s’est inspirée de l’expérience de la Métro (Grenoble) et des collectivités du Nord. Les premières rencontres avec les acteurs économiques locaux ont été mesurées au départ (ceux-ci exprimant en particulier une certaine réticence vis-à-vis des contraintes financières). En tout état de cause, le montant des marchés est bien plus faible à Chambéry qu’à la Métro ou au Grand Lyon par exemple.

Le marché le plus significatif a concerné l’Ecole des Combes ( 3M €) où les professionnels ont fait un très fort blocage au départ.
Après rediscussion, il a finalement été possible d’inscrire des clauses sociales dans le CCAP mais sous une forme expérimentale et facultative.

Trois niveaux de retour à l’emploi sont ainsi proposés : 

· l’accueil en milieu de travail, en collaboration avec l’ANPE, 

· l’intégration de personnes en insertion dans le cadre du chantier

· la professionnalisation des demandeurs d’emploi (par la formation).

Cette formule négociée a permis le rétablissement d’un dialogue avec les représentants des acteurs économiques. Il est actuellement proposé que cette démarche s’étende désormais à l’agglomération.

A ce propos Maurice BURDIN précise que la Metro à Grenoble présente la mise en place de clauses sociales dans les conditions d’exécution des marchés comme un service supplémentaire aux entreprises. Ainsi, la Metro s’assure par exemple de la capacité des personnes. Cet accompagnement modifie complètement la relation avec l’entreprise. La mise en œuvre de clauses sociales apparaît donc plutôt dans ce cas comme une véritable offre de service et pas comme une obligation supplémentaire.
Il précise évidemment qu’un tel accompagnement est d’autant plus facile pour les collectivités de grande taille et qu’il invite à un regroupement qui permet d’atteindre la taille suffisante à un vrai service d’accompagnement à cette démarche auprès des entreprises.

Les travaux ne sont pas le seul secteur concerné puisque la démarche peut également concerner les services (par exemple du gardiennage par les OPAC, des chauffeurs de bus,…).
Le bon dimensionnement des projets et des territoires, les premières expériences existantes, la diversité des champs concernés et l’insuffisance du développement des clauses sociales dans les marchés publics à l’heure actuelle en Rhône-Alpes incitent les membres du Réseau régional à solliciter la Région pour qu’elle s’appuie sur les premières références existantes pour inciter les collectivités de Rhône-Alpes à aller plus massivement dans ce sens.

Expérience de la Metro par Maurice BURDIN

La Metro est partie du principe qu’à partir de 2001, les articles 14 et 30 du Code des Marchés Publics ont permis de proposer des clauses sociales dans des conditions d’exécution. A la différence des critères de sélection, il n’est pas nécessaire de l’évaluer ou de mettre une pondération. Cette condition s’impose à tous ceux qui répondent.
Il insiste sur la nécessité d’une délibération initiale de la collectivité qui affirme cet objectif. La rencontre avec l’ensemble des DG des différentes communes avait été totalement inefficace. Maurice BURDIN revendique plutôt le contact direct avec les élus sur ce sujet…
Il rappelle également, comme dit précédemment, que la mise en œuvre doit être la plus simple possible.

A la différence du Grand Lyon qui a mis en place une AMO, c’est l’agglomération elle-même qui met en œuvre les clauses sociales et qui se charge de l’accompagnement des projets correspondants. La Métro s’est clairement positionnée comme un service économique à l’entreprise (plutôt qu’un service social à l’insertion). Cela signifie que les personnes qui accompagnent les entreprises, doivent connaître ce monde et avoir plutôt un profil économique.

En ce qui concerne l’accompagnement ou recrutement pour l’entreprise : 

· le calendrier de réalisation est celui de la durée de l’opération

· le recrutement doit être intégré dans un planning prévisionnel (pas dans l’urgence) dans un projet global

· la Métro revendique une plus grande stabilité des postes qu’elle a aidés à créer.

Les personnes recrutées ont pour 25% d’entre elles déjà basculé vers un CDI, avec un niveau inférieur au CAP (pour plus de 80% d’entre eux), moins de 26 ans (environ 50% des personnes recrutées) : il ne s’agit donc pas de spécialistes !

A signaler l’excellent guide : « Promouvoir l’emploi dans les marchés publics – Europlie

e-mail : contact@europlie.asso.fr et la plaquette « Marchés publics et emplois. Favoriser l’accès ou le retour à l’emploi des publics prioritaires »
e-mail : maurice.burdin-lametro@wanadoo.fr 

Rappel du calendrier

Prochaines réunions : 

· le 19 mai 2005 (ordre du jour joint) à la Maison des énergies – Chambéry

Thème : choix de matériaux écologiques et intégration du bois dans la 

construction

· le 27 septembre 2005 au Conseil régional Rhône-Alpes. 

Thème : le commerce équitable
· le 15 novembre 2005 à Echirolles


Thème : la restauration scolaire
TOUS LES MEMBRES…PEUVENT EN INVITER DE NOUVEAUX….

Pour le groupe, Laurent Cogérino

Rhônalpénergie-Environnement
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RESEAU D’EXPERIENCES en RHONE-ALPES





INTRODUCTION DE CRITERES ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX  DANS LES COMMANDES PUBLIQUES 














un objectif concret :





Echanger des bonnes pratiques opérationnelles à mettre en œuvre dans sa collectivité, CONTRIBUER a LA FORMATION DES ELUS ET DES SERVICES CHARGES DES MARCHES





un principe simple : 





           Chacun rend compte de sa propre expérience et bénéficie de l'expérience des autres





des premiers résultats :





          CREE EN DECEMBRE 2002, LE RESEAU A PRODUIT UNE QUINZAINE DE FICHES-EXPERIENCES ET SE 


          REUNIT  TOUS LES 2 MOIS .
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Réseau régional : "Commande Publique et Développement Durable"
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